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AVANT L'ARTICLE 17

À l’intitulé du chapitre V, substituer au mot :

« supérieur »

le mot 

« artistique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il parait important de traiter dans ce chapitre V, non seulement de l'enseignement supérieur mais 
également de l'enseignement artistique pour prendre en compte l'enseignement dispensé dans les 
conservatoires et les écoles de musique, danse ou théâtre.


